
Service départemental de l'ONACVG de la Meuse

« La langue de la République est le français. 
L’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge.
L’hymne national est la Marseillaise.
La devise de la République est « Liberté, Egalité, Fraternité ».
Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. »

Constitution de la République française, article 2

Le protocole d'une cérémonie patriotique française
expliqué aux enfants

(et à leurs enseignants !...)
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Pour appronfondir :

- www.elysee.fr/la-presidence/les-symboles-de-la-republique-francaise

- www.defense.gouv.fr/actualites/memoire-et-culture/2016-annee-de-la-marseillaise

- www.education.gouv.fr/cid98364/2016-annee-de-la-marseillaise.html

Ce document a été réalisé par :

L'OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET VICTIMES DE GUERRE

-
SERVICE DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE

Cité Administrative

Avenue du 94ème R.I.

B.P 70614

55013 BAR-LE-DUC CEDEX

Tél. :  03.29.77.39.45

Mail : sd55@onacvg.fr
 

-
   

En collaboration avec : la Délégation Militaire 

Départementale de la Meuse ; la Direction des 

Services Départementaux de l'Education  Nationale 

de la Meuse ; les services de la Préfecture de la Meuse.
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Dessins : Hervé GOURDET - www.hervegourdet.com


